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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_

région de gendarmerie 
de Poitou-Charentes

_  

Décision no 24634 du 26  octobre  2015  portant inscription au tableau d’avancement pour 
l’année 2015 du personnel sous-officier de réserve de la région de gendarmerie de Poitou-
Charentes

NOr : INTJ1517789S

Le commandant de la région de gendarmerie de Poitou-Charentes et du groupement de gendarmerie départementale 
de la Vienne,

Vu le code de la défense ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 20  février  2013 modifié fixant pour la gendarmerie nationale les conditions à remplir pour être 

proposable au grade supérieur dans la réserve opérationnelle ;
Vu la circulaire no 48451 du 27  juillet  2015 relative à l’avancement des sous-officiers et militaires du rang de la 

réserve opérationnelle pour l’année 2015 ;
Vu les propositions formulées par la commission d’avancement en date du 20 octobre 2015,

Décide :

Article 1er

Le tableau d’avancement pour l’année 2015 du personnel sous-officier de réserve de la région de gendarmerie de 
Poitou-Charentes est arrêté ainsi qu’il suit :

Sous-officiers de réserve rattachés au corps des sous-officiers de gendarmerie

Pour le grade de major de réserve, l’adjudant-chef de réserve :

Fradin, René Nigend : 91 205

Pour le grade d’adjudant-chef de réserve : néant.

Pour le grade d’adjudant de réserve, les maréchaux des logis-chefs de réserve :
Cussaguet, Bertrand Nigend :  95 490
De Nardi, Philippe Nigend : 118 406
Billaud, Gervais Nigend : 150 611
Madigout, Jean-Luc Nigend : 256 531
Masson, Fabrice Nigend : 256 705
Baudry, Mickaël Nigend : 253 566

Pour le grade de maréchal des logis-chef de réserve, les gendarmes de réserve :
Naegeli, Christian-Marie Nigend :  96 570
Fazilleau, Jean-Paul Nigend :  98 859
Roux, Christian Nigend : 100 612
Chartier, Michel Nigend : 103 557
Binet, Dany Nigend : 105 654
Pouvreau, Fabrice Nigend : 105 484
Caron, Christian Nigend : 105 535
Gueffier, Jean-Michel Nigend : 114 341
Verhaeghe, Philippe Nigend : 114 677
Bonnin, Jean-Noël Nigend : 119 816
Chabot, Bruno Nigend : 119 723
Cloarec, Dominique Nigend : 122 931
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Bondy, Georges Nigend : 146 738
Duquet, Jean-Jacques Nigend : 148 183
Carbonnier, Philippe Nigend : 254 171
Moreau, Jean-Christophe Nigend : 256 920
Bret, Grégory Nigend : 194 835
Bernardeau, Florent Nigend : 184 263
Ricaud, Jean-Michel Nigend : 257 597
Massias, Régis Nigend : 256 700

Article 2

Sous-officiers de réserve rattachés au corps des sous-officiers 
 du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

Pour le grade de major de réserve : néant.
Pour le grade d’adjudant-chef de réserve : néant.
Pour le grade d’adjudant de réserve : néant.
Pour le grade de maréchal des logis-chef de réserve : néant.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 26 octobre 2015.

 Le colonel, commandant la région 
 de gendarmerie de Poitou-Charentes, 
 commandant le groupement 
 de gendarmerie départementale de la Vienne,
 J.-J. taché


